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INTRODUCTION

Un des objectifs centraux de l’école primaire fran-
çaise est l’acquisition, par tous les élèves, des
compétences de base dans les disciplines fondamen-
tales. Chaque année, les évaluations nationales admi-
nistrées à l’entrée au collège révèlent qu’une pro-
portion non négligeable d’élèves éprouve de très
sérieuses difficultés dans la maîtrise de la langue et
des mathématiques. Plus précisément, plus de 15 %
des élèves entrant en sixième réussissent moins de la
moitié des épreuves de français et c’est le cas en
mathématiques de plus de 20 % des élèves (score

inférieur ou égal à 50 % – MEN-DPD, 2002). Bien que
ces chiffres varient sensiblement d’une année sur
l’autre, il est certain que ces élèves en difficulté
auront bien du mal à effectuer des parcours satisfai-
sants au collège et que leur avenir scolaire s’avèrera
compromis.

Les évaluations nationales de sixième mettent éga-
lement à jour une grande hétérogénéité du niveau des
élèves. En septembre 2002, les 10 % d’élèves les
plus faibles affichent un taux de réussite moyen en
mathématiques de 21,3 % alors que les 10 % les plus
forts obtiennent un pourcentage moyen de 94,2 %
(MEN-DPD, 2002). Ces écarts s’expliquent en partie
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par des différences sociales puisque les enfants de
cadres affichent, en moyenne, des scores de réussite
supérieurs de 15 % à ceux des enfants d’ouvriers. De
façon plus globale, les écarts liés aux caractéris-
tiques du public d’élèves sont nettement visibles
quand on oppose les résultats observés dans les éta-
blissements classés en ZEP (56,1 % de réussite en
français) et les autres (68 %).

Ce constat à l’entrée au collège reflète des diffé-
rences qui se sont progressivement constituées au
cours de la scolarité primaire. Dès l’école maternelle,
des écarts notables entre les élèves sont observés
dans différents domaines cognitifs (Leroy-Audouin,
1993, Suchaut, 1996) dont l’origine traduit des diffé-
rences d’âge mais aussi de milieu social. Au cours du
CP (Suchaut, 2002) et du CE1 (Piquée, 2001), les
écarts liés à l’origine sociale s’accroissent surtout
dans le domaine de la maîtrise de la langue, si bien
qu’aux évaluations nationales à l’entrée au CE2, on
relève des écarts de l’ordre de 9 % de réussite entre
enfants de cadres et d’ouvriers (M.E. N, 2000), ce qui
est équivalent aux différences de performances entre
élèves en retard scolaire et élèves « à l’heure ».

D’après ces chiffres, et malgré les difficultés de
comparaison dans le temps des résultats des diffé-
rentes évaluations dont le contenu est transformé
d’une année à l’autre, il apparaît globalement que les
écarts entre élèves, sociaux principalement, s’accen-
tuent tout au long de l’école primaire (Duru-Bellat,
2002). Conscient à la fois de la nécessité de lutter
contre ces différenciations sociales précoces et de
doter tous les élèves d’un savoir minimal pour abor-
der la scolarité secondaire, le système éducatif a pro-
posé de nombreuses mesures, à différents niveaux
(institutionnel, local…). Ces mesures se traduisent la
plupart du temps par une augmentation des moyens
alloués à l’action éducative et en particulier par une
modification du taux d’encadrement des élèves. À ce
titre, la politique ZEP constitue un exemple caracté-
ristique avec une réduction globale de la taille des
classes, mais aussi (et pas uniquement en ZEP) par la
prise en charge ponctuelle des élèves en petits
groupes de soutien pédagogique. Ainsi, des person-
nels supplémentaires aux enseignants titulaires des
classes peuvent être mobilisés pour conduire ces
actions en dehors du temps scolaire ou non. Cette
amélioration des conditions d’encadrement des
élèves s’ajoute à d’autres dispositifs d’aide aux
élèves comme les RASED et à des politiques plus glo-
bales comme l’accueil des élèves en maternelle dès
l’âge de 2 ans (plus développé en ZEP qu’en hors
ZEP).

L’objet de cet article est justement d’étudier les
effets d’une politique locale de lutte contre les inéga-
lités de réussite à l’école primaire qui bénéficie de
moyens supplémentaires en enseignants au niveau
du cycle III (1). Le principe de ce dispositif est de
confier, pendant une partie du temps scolaire, les
élèves les plus en difficulté à l’enseignant titulaire de
la classe pendant que le maître supplémentaire prend
en charge le reste du groupe classe. Il s’agit ici de
porter un regard externe sur cette action originale
dans le contexte français qui vient compléter une pre-
mière évaluation conduite par la mission école pri-
maire de l’Institut National de Recherche Pédago-
gique. Cette évaluation, reposant sur des entretiens
avec les acteurs impliqués dans le dispositif, a mis en
évidence l’intérêt que trouvent les enseignants à vivre
une situation de proximité avec les élèves de leur
classe les plus en difficulté. En matière d’effet sur la
réussite scolaire, aucun élément tangible n’a pu être
objectivement dégagé (INRP, 2002).

Nous exposerons dans cet article les principaux
résultats d’une seconde évaluation qui pour sa part
se centre sur la mesure des effets de ce dispositif sur
les progressions des élèves au cours du cycle III.
Dans un premier temps, la problématique de ce tra-
vail sera développée et, dans un second temps, les
résultats de l’évaluation proprement dite seront pré-
sentés et discutés.

LA PRISE EN CHARGE DE LA DIFFICULTÉ 
SCOLAIRE À L’ÉCOLE PRIMAIRE

Lorsqu’un élève est jugé par son enseignant
comme étant en difficulté, un moyen ancien et long-
temps unique de gérer ce problème consistait à main-
tenir l’élève pendant une année supplémentaire (voire
plus) au niveau de classe considéré. Mais les effets
de cette procédure sur le déroulement de la scolarité
des élèves paraissent limités. Selon les travaux
(Holmes, 1990 ; Karweit, 1999 ; Paul, 1996), le redou-
blement n’atteint pas les effets escomptés. En effet,
non seulement les élèves en retard scolaire progres-
sent moins tout au long de leur cursus scolaire que
leurs camarades, de caractéristiques sociales et sco-
laires comparables mais « à l’heure », mais ils sont
également pénalisés en termes d’orientation : au col-
lège, à caractéristiques sociales et niveau scolaire
équivalents, les élèves en retard se verront orientés
plus systématiquement dans les filières profession-
nelles que les autres. Ces résultats décevants ont
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certainement encouragé à freiner cette pratique. Elle
persiste cependant dans notre pays puisque pour
l’année scolaire 1999-2000, on comptait 7,2 %
d’élèves en retard en cours préparatoire et 19,5 % en
CM2 (Repères et références statistiques, 2002).

Depuis les années 70, avec la démocratisation de
l’enseignement et l’accroissement de l’hétérogénéité
du public d’élèves, des mesures nouvelles ont vu le
jour, comme par exemple les groupements d’aide
psycho-pédagogique, remplacés désormais par les
Réseaux d’aides aux élèves en difficulté. Ce dispositif
a comme principe fondamental d’apporter pendant le
temps scolaire une aide individualisée (pédagogique
et/ou psychologique) aux enfants dont les ensei-
gnants en font la demande. À nouveau, qu’il s’agisse
de la littérature anglo-saxonne (Reynolds & Wolfe,
1999) ou française (Mingat & Richard, 1991 ; IGEN,
1997), les résultats sont très similaires et concluent à
une efficacité très modérée de ce type de mesure sur
le plan des performances scolaires. Une des princi-
pales interprétations proposées par la recherche se
situe dans la substitution de ces mesures aux heures
d’enseignement classiques pendant lesquelles le
reste du groupe-classe continue ses apprentissages.

Au début des années 80, l’aide aux élèves en diffi-
culté s’aventure dans une voie un peu différente qui
est celle de la discrimination positive que l’on peut
définir par la formule désormais classique « donner
plus à ceux qui ont le moins ». La mesure phare d’une
volonté de discrimination positive en France est celle
de la mise en place des zones d’éducation prioritaire
(ZEP). C’est dans le courant des années 90 que se
multiplient les évaluations de la politique ZEP (Meu-
ret, 1994 ; Moisan & Simon, 1997). Là encore, le bilan
s’avère décevant, les ZEP n’ayant pas permis aux
élèves concernés de rattraper le niveau de perfor-
mance des élèves scolarisés hors ZEP. Cela étant, il
convient de préciser que les écarts entre ces deux
publics ne se sont pas creusés, ce qui n’autorise
donc pas à conclure à l’inefficacité de cette politique.

Désormais en France, on observe que la réflexion
sur la lutte contre les inégalités de réussite se centre
au niveau des modes de groupement des élèves,
avec comme idée-force la mise en œuvre de groupes
restreints en nombre pour les élèves en difficulté.
Cette option est particulièrement visible actuellement
au niveau de la classe du cours préparatoire avec la
mise en œuvre du projet de lutte contre l’illettrisme du
ministre Luc Ferry : dès la rentrée scolaire 2002, une
expérimentation sur deux ans a été mise en place
pour la prise en charge d’élèves de CP. Selon les

écoles, choisies parmi celles qui accumulent les diffi-
cultés lors des évaluations nationales de CE2 (donc
notamment en ZEP), ces classes à effectif réduit
(10 élèves maximum) sont organisées, avec un maître
supplémentaire, pour toute l’année ou pour une part
seulement du temps d’enseignement.

Les travaux français sur la question de la taille des
classes sont peu nombreux mais ils tendent toutefois
à montrer que le nombre d’élèves par classe en pri-
maire influence assez peu les acquisitions des élèves
dans l’intervalle de variation observé (Meuret, 2001).
En revanche, des études récentes effectuées aux
États-Unis relatent des résultats prometteurs quand
on fait varier plus fortement la taille des classes.
L’étude STAR (Student/Teacher Achievement Ratio),
conduite entre 1985 et 1990 auprès de 11 000 élèves,
confirme l’idée qu’un groupe réduit à 15 élèves
obtient de meilleurs résultats qu’un groupe supérieur
à 20 élèves. Selon cette étude, la réduction de la taille
des effectifs scolaires dans les premières années
d’enseignement serait un facteur déterminant de la
réussite scolaire. Les effets d’une réduction de la
taille des classes dans les trois premières années
d’école seraient durables et sembleraient même aug-
menter au fil des années d’études ultérieures. Enfin,
la diminution de la taille des classes permettrait de
réduire considérablement les écarts entre enfants de
différentes origines sociales. D’autres recherches
révèlent néanmoins des résultats plus nuancés. Une
méta-analyse (citée par Meuret, 2001) montre que sur
277 mesures différentes du lien entre taille de la
classe et performances des élèves, seulement 28 %
sont significatives, dont 15 % concluent à un lien
négatif et 13 % à un lien positif. Ce résultat incite les
auteurs à penser que la réduction de la taille des
classes peut effectivement avoir des effets positifs,
mais seulement sous certaines conditions que la
recherche doit encore déterminer.

Il est possible d’envisager l’amélioration du taux
d’encadrement des élèves non pas en diminuant le
nombre d’élèves par classe, mais en augmentant le
nombre d’enseignants. Les analyses relatives au
dédoublement de classe sont rares et, à notre
connaissance, le résultat le plus solide est issu de
l’expérimentation STAR (Student/Teacher Achieve-
ment Ratio ; cf. Meuret, 2001) concluant que les
élèves de primaire dont la taille des classes est
comprise entre 22 et 26 ne réussissent pas différem-
ment lorsqu’un aide est adjoint à l’enseignant depuis
la dernière année du préscolaire jusqu’à la troisième
année de l’élémentaire.

Un maître supplémentaire dans la classe : quels effets sur les progressions au cycle III ? 93



Ces pistes d’action actuelles, qui se centrent au
niveau de l’organisation de la classe, sont pourtant
tout à fait légitimes sur un plan théorique puisque la
recherche en éducation montre clairement que les
inégalités de réussite ne sont pas le fruit d’un déter-
minisme social incontournable et il est certain que le
contexte scolaire dans lequel les élèves travaillent fait
des différences. Les résultats souvent décevants de
certains dispositifs d’aide aux élèves en difficulté et
l’ampleur des effets-maîtres (notamment au niveau de
l’école élémentaire) invitent à penser que tout se joue
principalement dans le cadre traditionnel de la classe
et que c’est dans ce cadre-là qu’il faut agir en priorité.

C’est dans ce contexte qu’il apparaît tout à fait inté-
ressant de se pencher sur une expérimentation, ima-
ginée il y a cinq ans dans le département de la Haute-
Marne sous le nom d’ARTE (dispositif d’Aide à la
Réussite de Tous les Elèves), dont l’objectif est de
permettre aux maîtres de certaines classes des
Réseaux d’Éducation Prioritaire, ou implantées dans
des secteurs difficiles, qui en auront exprimé la
volonté, de travailler en petits groupes pour aider les
élèves en très grande difficulté scolaire et en situation
précoce de rejet de l’école. Le principe est de confier,
pendant une partie du temps scolaire, les élèves les
plus en difficulté à l’enseignant titulaire de la classe
pendant qu’un maître supplémentaire prend en
charge le reste du groupe-classe.

Ce dispositif concerne essentiellement le cycle III
des écoles élémentaires, permettant alors aux
RASED d’intervenir spécifiquement au niveau du
cycle II. Les modalités concrètes d’organisation ne
sont pas strictement définies afin de laisser une cer-
taine souplesse aux enseignants dans l’organisation
de la classe, ce qui entraîne une organisation du dis-
positif ARTE très variable d’une école à une autre
dans le temps de prise en charge des élèves ou
encore en termes de taille des groupes.

MÉTHODOLOGIE ET DONNÉES D’ENQUÊTE

La démarche méthodologique choisie pour conduire
l’évaluation est très classique, le principe étant de
mesurer l’influence du dispositif ARTE sur les progres-
sions des élèves au cours du cycle III, soit du début du
CE2 à l’entrée en 6e (période recouvrant le dispositif
ARTE). Pour effectuer cette mesure des progressions,
nous disposons des évaluations nationales adminis-
trées aux élèves aux deux niveaux considérés (CE2 et

6e). Sachant que d’autres variables que celles rela-
tives au dispositif ARTE pourront elles aussi expliquer
les différences de progressions entre élèves, des
informations sur les élèves ont été également collec-
tées : sexe, retard scolaire, milieu social… Par ailleurs,
un aspect essentiel de la démarche est la perspective
comparative : les progressions des élèves ARTE
(échantillon expérimental) seront comparées à celles
d’élèves comparables scolarisés dans des conditions
« ordinaires » (échantillon témoin).

La constitution d’un échantillon d’élèves est tou-
jours une étape délicate dans le déroulement d’une
recherche et les caractéristiques de l’échantillon
(taille et composition) déterminent la nature des ana-
lyses statistiques à conduire. On peut énoncer ainsi
deux éléments essentiels dans notre démarche.
L’échantillon doit tout d’abord comporter un nombre
suffisant d’élèves pour permettre l’utilisation de tests
statistiques. Ceci s’applique à la population totale qui
sera retenue mais également aux différentes catégo-
ries que l’on sera amené à constituer dans l’échan-
tillon (selon l’origine sociale, le retard scolaire…). Par
ailleurs, compte tenu des caractéristiques scolaires et
sociales des élèves pris en charge dans le dispositif
ARTE et de la nécessité de construire un groupe
témoin, l’échantillon total n’est pas forcément repré-
sentatif des élèves du cycle III français, ni même de la
Haute-Marne dans ses différentes dimensions. La
méthode adoptée a consisté à construire un échan-
tillon d’élèves témoin strictement comparable à
l’échantillon des élèves ARTE. Pour cela, l’Inspection
académique de la Haute-Marne a collecté de façon
rétrospective les informations relatives aux élèves qui
ont bénéficié d’ARTE pour deux cohortes complètes
(1998-2000 et 1999-2001). De plus, les mêmes infor-
mations ont été rassemblées sur des élèves scolari-
sés en cycle III pendant la même période dans des
écoles comparables (du point de vue du public
d’élèves) mais non concernées par ARTE. C’est à par-
tir de cette seconde base de données que l’échan-
tillon témoin a été établi. L’échantillon total est finale-
ment composé de 410 élèves répartis équitablement
entre le groupe d’élèves des écoles ARTE (205 élè-
ves) et le groupe témoin (205 élèves), 23 écoles étant
concernées (10 pour ARTE et 13 pour l’échantillon
témoin). Le tableau I présente les caractéristiques
générales des deux sous-échantillons retenus.

Nous précisons ici que nous nommons élèves
ARTE, les élèves des classes ayant bénéficié du dis-
positif. À l’intérieur de cette population d’élèves
ARTE, nous distinguons les élèves ARTE1, pris en
charge avec l’enseignant supplémentaire, des élèves
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ARTE2 travaillant en petit groupe avec le maître titu-
laire de la classe (ARTE1 et ARTE2 ne réfèrent donc
pas aux deux cohortes évoquées précédemment). Le
dispositif ARTE est essentiellement mis en place pour
les élèves appelés ARTE2, et c’est donc sur ces
élèves que nous focaliserons notre attention, même

s’il faut bien convenir que les élèves ARTE1 bénéfi-
cient également d’un contexte pédagogique particu-
lier puisque le fait de les séparer des élèves ARTE2
revient, de fait, à modifier l’organisation classique de
leur classe, notamment en termes de réduction
momentanée de la taille de la classe.
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Caractéristiques Témoin Arte1 Arte2 Arte

Nombre d’élèves 205 140 65 205

Nombre d’écoles 13 10 10 10

% de filles 50,2 60,0 40,0 53,7

% d’élèves en retard scolaire (au moins une année) 15,6 6,4 41,5 17,6

% d’élèves de milieu social favorisé 20,0 20,0 9,2 16,6

% d’élèves de milieu social défavorisé 20,0 28,6 50,8 35,6

% score évaluation CE2 (1998) français 66,9 71,2 54,7 66,8

% score évaluation CE2 (1998) mathématiques 70,3 73,4 59,9 69,8

% score évaluation CE2 (1999) français 64,9 71,8 54,5 65,5

% score évaluation CE2 (1999) mathématiques 66,9 69,5 55,7 64,5

Tableau I. – Caractéristiques des élèves ARTE et de l’échantillon témoin

Pourcentages 
Français Mathématiquesde réussite

France 1998 65,5 69,2

Haute-Marne 1998 64,7 68,6

Échantillon total 1998 66,8 70,1

France 1999 66,6 66,0

Haute-Marne 1999 65,6 65,6

Échantillon total 1999 65,2 65,6

Tableau II. – Scores moyens aux évaluations 
nationales de CE2 (1998, 1999)

Les données du tableau I témoignent de la simili-
tude entre les deux sous-échantillons (témoin et
ARTE), tant du point de vue du niveau scolaire que
des autres caractéristiques des élèves. Pour informa-
tion, le tableau II présente les scores aux évaluations
nationales de CE2 pour la France, pour le départe-
ment de la Haute-Marne et pour l’échantillon total
(témoin et ARTE réunis). Les données montrent que
l’échantillon total retenu est finalement proche des
moyennes départementales et nationales à la fois en
mathématiques et en français.

Au-delà du niveau scolaire moyen des élèves, il était
nécessaire que les répartitions des scores des élèves
autour de ce niveau moyen soient également très
proches au sein de l’échantillon entre les élèves ARTE
et les élèves de l’échantillon témoin. La sélection des
élèves de l’échantillon témoin a tenu compte de la
répartition des résultats des élèves ARTE à l’évalua-
tion nationale de CE2. On peut ainsi considérer que
les deux sous-échantillons présentent des popula-
tions très comparables du point de vue du niveau sco-
laire initial. Comme les données portent sur deux
cohortes d’élèves, les résultats aux évaluations natio-
nales n’étant pas exactement les mêmes en 1998 et
1999 (sur le plan national et départemental) il a été
nécessaire d’exprimer les scores des élèves en termes
d’écart à la moyenne départementale pour ne pas
conduire des analyses distinctes par cohorte.

L’EFFET DU DISPOSITIF SUR LES PROGRESSIONS
DES ÉLÈVES AU CYCLE III

Il peut être intéressant de considérer dans un pre-
mier temps et de façon globale les progressions des
élèves de l’échantillon au cours du cycle III. Les gra-



phiques I, II et III suivants et le tableau III illustrent les
progressions en français en distinguant les diffé-
rentes populations d’élèves.

variance du score de 6e (R2 = 0,41) et le coefficient
associé au score de CE2 est de 0,64, ce qui est
conforme aux analyses effectuées dans les travaux
antérieurs qui portent plus souvent sur des analyses
sur une année scolaire. Pour la population témoin, la
liaison entre les deux évaluations est beaucoup plus
forte (R2 = 0,60) et, de fait, le coefficient attaché au
score de CE2 est plus élevé. Dans cette population, le
niveau d’entrée au CE2 est donc très prédictif du
score obtenu en 6e. Pour les élèves ARTE2, la situa-
tion est assez atypique puisque la relation entre score
initial et score final est très ténue : le score de début
de CE2 n’explique que 12 % des écarts de perfor-
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Graphique I. – Progressions des élèves 
de l’échantillon témoin au cycle III 

(moyenne des scores : 100, écart-type : 15)
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Graphique II. – Progressions des élèves ARTE1
au cycle III (moyenne des scores : 100, 

écart-type : 15)

Le tableau III met en évidence des différences très
fortes dans la structure des progressions au cours du
cycle III selon les trois populations d’élèves. Les
élèves du groupe ARTE1 présentent des progressions
très classiques : le score de CE2 explique 41 % de la

Graphique III. – Progressions des élèves ARTE2
au cycle III (moyenne des scores : 100, 

écart-type : 15)

Paramètres 
Témoin ARTE1 ARTE2des modèles

Pourcentage de 
variance expliquée (R2) 0,60 0,41 0,12

Constante 19,68 38,73 59,56

Coefficient score CE2 + 0,80 + 0,64 + 0,31

Tableau III. – Paramètres des modèles 
de progression CE2-6e

pour les différentes populations

Lecture : pour le groupe d’élèves témoin, l’impact marginal du
score de CE2 sur le score de 6e est de 0,80 (un point de dif-
férence entre deux élèves en CE2 se traduit par 0,80 point
d’écart en 6e) ; ce score de CE2 explique 60 % des différences
de scores entre élèves en 6e.



mance à l’entrée en 6e (R2 = 0,12). Ceci signifie que
des élèves ayant des scores équivalents à l’entrée au
CE2 peuvent obtenir à l’entrée en 6e des scores très
différents.

Les graphiques I, II et III permettent de visualiser les
progressions des élèves dans les trois populations.
Les élèves ARTE2 se distinguent nettement des
autres par une dispersion beaucoup plus forte du
nuage de points qui matérialise la régression entre
score CE2 et score 6e. Ainsi, la courbe représentant la
population ARTE2 montre que pour les élèves les plus
faibles à l’entrée au CE2 (score inférieur à 80) la rela-
tion entre score initial et score final est quasi inexis-
tante (graphique III). La non-linéarité de la relation
témoigne de l’aspect différenciateur du dispositif
ARTE pour les élèves pris en charge par l’enseignant
titulaire. À l’inverse, les élèves initialement les plus
forts ont des progressions plus marquées que les
autres. Pour les élèves de l’échantillon témoin, c’est
la forme linéaire qui s’avère être la plus adaptée à la
relation (graphique I). On notera que des conclusions
similaires à celles-ci peuvent être établies en ce qui
concerne les progressions en mathématiques (2).

Il convient à présent d’intégrer à l’analyse les
variables de contrôle mentionnées précédemment
afin de mesurer l’effet du dispositif ARTE pour des
élèves de caractéristiques comparables. Les modèles
de régression dans les deux disciplines sont présen-
tés dans le tableau IV.

Dans les modèles, le coefficient indique l’impact de
la variable active sur les progressions des élèves au
cours du cycle III, par rapport à la variable de
référence et en considérant les autres variables
constantes. Par exemple, au cours du cycle III, pour
des élèves comparables sur le plan des autres carac-
téristiques spécifiées dans le modèle, les filles pro-
gressent en moyenne de 3,06 points de plus que les
garçons. La constante nous informe sur le score de
l’individu de référence et l’indice R2 indique le pour-
centage de variance expliquée par le modèle. Si R2

vaut 0,63, l’ensemble des variables considérées
explique 63 % des différences de progressions entre
élèves au cours du cycle III.

Les commentaires porteront dans un premier temps
et brièvement sur les variables socio-démographiques
et scolaires. Conformément aux travaux antérieurs
(Duru-Bellat, 2002), on relève un léger creusement des
inégalités sociales de réussite dans les deux disci-
plines considérées : au cours du cycle III, les enfants
de PCS défavorisée ont des résultats inférieurs aux
autres (de l’ordre de 2 à 3 points). Les filles progres-
sent davantage que les garçons en français mais la
situation est inversée pour les mathématiques. Le
retard scolaire apparaît là encore comme une variable
très discriminante : à niveau de début CE2 et caracté-
ristiques socio-démographiques donnés, les élèves
qui ont accumulé au moins une année de retard au
cours des cycles précédents réalisent des progres-
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Variables
Modèle 1 Modèle 2

Français Mathématiques Français Mathématiques

Référence Active Coeff. t Coeff. t Coeff. t Coeff. t

Garçon Fille + 3,06 *** – 3,54 *** + 2,90 *** – 3,75 ***

À l’heure En retard (1 an ou plus) – 11,07 *** – 8,84 *** – 11,12 *** – 8,34 ***

PCS PCS moyenne + 1,60 n.s. + 2,24 * + 1,45 n.s. + 2,08 *
défavorisée PCS favorisée + 2,81 ** + 1,52 n.s. + 2,59 * + 1,34 n.s.

Témoin ARTE + 0,40 n.s. – 1,24 n.s.

Témoin ARTE 1 (maître ARTE) + 1,45 n.s. – 0,40 n.s.
ARTE 2 (maître titulaire) – 2,03 n.s. – 3,26 **

Score début de CE2 + 0,61 *** + 0,61 *** + 0,59 *** + 0,60 ***

Constante 37,25 *** 40,96 *** 39,78 *** 42,87 ***

R2 0,63 0,55 0,64 0,55

Tableau IV. – Impact du dispositif ARTE sur les progressions au cycle III (moyenne : 100, écart-type : 15)

n.s. : non significatif, * : significatif à 10 %, ** : significatif à 5 %, *** : significatif à 1 %.



sions en français inférieures d’environ 10 points par
rapport aux élèves « à l’heure » (soit deux tiers d’écart
type de la distribution des scores) (3).

Quant à l’influence globale du dispositif ARTE, elle
peut déjà se lire dans les deux premiers modèles du
tableau avec le coefficient associé à la variable ARTE.
En français, comme en mathématiques, le coefficient
affiche une valeur non significative. Ceci signifie 
que des élèves de caractéristiques comparables (et
notamment à niveau de CE2 équivalent) ne progres-
sent pas différemment au cycle III selon qu’ils ont été
scolarisés dans des classes ARTE ou non. Si l’on
distingue, au sein de la population ARTE, les
deux modes de prise en charge (ARTE1 et ARTE2), ici
également, l’efficacité globale du dispositif reste
à démontrer (deux derniers modèles du tableau) : en
français, les coefficients des variables ARTE1 et
ARTE2 ne sont pas significatifs. En mathématiques,
on relève même pour les élèves ARTE2 un coefficient
négatif dont la valeur est de – 3,3 points (significatif
au seuil de 5 %) ce qui laisserait penser que ces
élèves auraient progressé davantage dans cette dis-

cipline s’ils avaient été scolarisés dans des classes
« ordinaires ».

Pour aller plus loin dans l’analyse, il est possible de
s’interroger sur l’efficacité différentielle du dispositif.
En d’autres termes, on peut tenter d’estimer l’impact
du dispositif sur des élèves de caractéristiques diffé-
rentes. Pour cela, il apparaît intéressant, notamment
pour en tirer des conclusions pédagogiques, de se
centrer sur le niveau scolaire des élèves. On cher-
chera alors à savoir si les progressions des élèves
pris en charge sont plutôt meilleures (ou plutôt moins
bonnes) lorsque le niveau initial (à l’entrée en CE2) est
faible, moyen ou fort. Compte tenu de la distribution
des scores de CE2, il a été convenu de scinder la
population en 3 catégories : les élèves faibles sont
ceux dont le score est inférieur à 90, les élèves forts
ont un score supérieur à 110, les élèves moyens ont
un score compris entre les deux limites précédentes
(environ 50 % des élèves se situent dans cet inter-
valle 90-110 dans l’échantillon total). Le tableau V
présente la répartition des effectifs d’élèves dans les
différentes catégories et dans les trois populations
(ARTE1, ARTE2 et témoin).
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Français Mathématiques

Niveau initial Témoin ARTE1 ARTE2 Témoin ARTE1 ARTE2

Faible 50 87 33 48 96 33

Moyen 100 32 100 32

Fort 55 53 0 57 44 0

Effectif total 205 140 65 205 140 65

Tableau V. – Répartition des effectifs d’élèves en fonction de leur niveau à l’entrée au CE2

Ce tableau met en évidence les contraintes aux-
quelles nous sommes confrontés pour mener ces
analyses ; ces contraintes découlent d’ailleurs direc-
tement des exigences relatives à la constitution de
l’échantillon. Les élèves ARTE2 ont tous un niveau
initial inférieur à 110 (aucun des élèves ne peut être
considéré selon notre critère comme « bon » à l’en-
trée en CE2) et les élèves ARTE1 ne sont pas suf-
fisamment nombreux pour que l’on puisse isoler 
dans les analyses les deux catégories « faible » et
« moyen ». Le tableau VI présente les résultats d’esti-
mations dans lesquelles des variables d’interaction
ont été construites. Il s’agit de comparer les progres-
sions des élèves ARTE à celles des élèves du groupe
témoin en distinguant les effets selon que les élèves
sont faibles, moyens ou forts à l’entrée au CE2 (4).

Tous les élèves ARTE1 (encadrement par le maître
supplémentaire) ont des progressions comparables
aux élèves des classes témoin dans les deux disci-
plines et cela quel que soit leur niveau à l’entrée au
CE2. Pour les élèves ARTE2, la situation est différente
puisqu’on relève un effet négatif (en français et en
mathématiques) de la prise en charge pour les élèves
les moins en difficulté (les élèves considérés
« moyens » qui ont un score initial compris entre 90 et
110) ; cet effet est important puisqu’il est supérieur à
5 points (soit un tiers d’écart-type de la distribution
des scores). Pour les élèves les plus faibles du
groupe ARTE2, ceux-ci progressent de façon compa-
rable aux élèves de mêmes caractéristiques scolari-
sés dans des classes non ARTE. D’après ces estima-
tions et de façon globale, les élèves les moins en



difficulté pâtiraient d’être pris en charge en petit
groupe avec des élèves d’un niveau scolaire moins
élevé.

DES DIFFÉRENCES D’EFFICACITÉ 
DANS LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE ?

Jusqu’à présent, les analyses ont été conduites en
considérant de façon globale le dispositif ARTE. Il est
maintenant nécessaire de relier les différentes moda-
lités de fonctionnement du dispositif à son efficacité
pédagogique.

Potentiellement, la fréquentation du dispositif ARTE
peut s’étendre sur 9 trimestres du début du CE2 à la fin
du CM2. Du point de vue des élèves, les deux critères
(durée de la prise en charge et année du cycle) se com-
binent en fait pour donner lieu à une grande variété des
modalités de prise en charge. Le recensement exhaus-
tif des différentes modalités au sein de l’échantillon est
présenté dans le tableau suivant (tableau VII).

Le tableau présente une cartographie de la prise en
charge ARTE (par le maître titulaire) sur l’ensemble
des 65 élèves concernés dans l’échantillon. Chaque
ligne grisée du tableau indique l’une des 19 situations
de prise en charge identifiées, les effectifs d’élèves
qui correspondent à chacune de ces situations sont
également notés. On peut par exemple lire sur la pre-
mière ligne du tableau que la prise en charge com-
plète pendant le CE2 (pendant 3 trimestres et unique-

ment au niveau du CE2) concerne 5 élèves ; de même,
sur la deuxième ligne on relève que 2 élèves ont béné-
ficié d’une prise en charge spécifique uniquement
pendant un seul trimestre de CM1. Plusieurs commen-
taires peuvent être faits à la lecture du tableau.

On soulignera en premier lieu la diversité des situa-
tions rencontrées car seulement quelques structures
possibles sont exclues ; par exemple, une prise en
charge qui concernerait seulement un ou deux tri-
mestres de CE2 ou encore deux trimestres de CM1. Il
semblerait donc que les équipes pédagogiques favori-
sent une individualisation des parcours d’aide au sein
du dispositif ARTE pendant le cycle III. On notera en
second lieu que l’aide accordée aux élèves se réalise la
plupart du temps de manière continue (avec des
durées variables), on ne relève ainsi que 8 élèves qui
ont eu une interruption plus ou moins longue (de
l’ordre de 1 à 3 trimestres) dans leur prise en charge.
La troisième remarque concerne les effectifs d’élèves
en présence dans les différentes situations relevées
dans l’échantillon. Le mode de prise en charge sur la
totalité du cycle III, soit 9 trimestres, est le plus fré-
quent (15 élèves sur 65), viennent ensuite les prises en
charge centrées uniquement sur la classe de CM2 pen-
dant 2 trimestres (9 élèves) ou pour l’année complète
(10 élèves). Enfin, les deux dernières situations qui se
distinguent des autres sont celles qui couvrent d’une
part le CM1 et le CM2 de façon complète (6 élèves) et
d’autre part la classe de CE2 (5 élèves) (5).

L’intensité du dispositif ARTE peut également s’ap-
précier en fonction de la disponibilité de l’enseignant
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Variables Français Mathématiques

Référence Active Coeff. t Coeff. t

Garçon Fille + 2,68 *** – 3,93 ***

À l’heure En retard (1 an ou plus) – 11,17 *** – 8,41 ***

Témoin ARTE1 (maître ARTE) si fort en début CE2 + 0,48 n.s. – 0,08 n.s.
ARTE1 (maître ARTE) si moyen ou faible en début CE2 + 1,44 n.s. – 0,91 n.s.
ARTE2 (maître titulaire) si faible en début CE2 + 1,43 n.s. – 0,82 n.s.
ARTE2 (maître titulaire) si moyen en début CE2 – 5,50 *** – 6,23 ***

Score début de CE2 + 0,64 *** + 0,62 ***

Constante 36,39 *** 41,63 ***

R2 0,65 0,55

Tableau VI. – Impact différencié du dispositif ARTE en fonction du niveau des élèves 
à l’entrée au CE2 (moyenne : 100, écart-type : 15)

n.s. : non significatif, * : significatif à 10 %, ** : significatif à 5 %, *** : significatif à 1 %.



ARTE, celle-ci pouvant varier d’une école et d’une
classe à l’autre. Les deux graphiques suivants pré-
sentent les différentes situations relevées dans
l’échantillon. La modalité la plus fréquente est celle

où le maître ARTE intervient 9 heures par semaine
dans les classes. De plus, dans la majorité des
écoles, le maître ARTE est affecté à temps complet.
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Tableau VII. – Description détaillée de la durée de prise en charge dans le dispositif ARTE
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Graphique IV. – Temps de présence 
hebdomadaire  du maître ARTE dans la classe

Graphique V. – Temps de présence du maître 
ARTE dans l’école



Deux problèmes se posent pour la réalisation
d’analyses plus fines sur l’efficacité pédagogique du
dispositif ARTE : la diversité des modalités de prise
en charge et les faibles effectifs concernés pour cer-
taines de ces modalités. Il est alors impossible de
tester l’efficacité de toutes les organisations obser-
vées et on pourra donc examiner seulement l’in-
fluence des variables relatives à l’intervention du
maître ARTE (temps de service du maître dans l’école
et nombre d’heures de présence du maître dans les
classes). Les modèles seront estimés sur la seule
population ARTE (les 210 élèves), les élèves témoins
n’étant pas concernés par l’organisation d’un dispo-
sitif qu’ils ne fréquentent pas (tableau VIII).

Une première observation est l’absence d’effet des
modalités d’intervention du maître ARTE (temps de
service du maître dans l’école et nombre d’heures de
présence du maître dans les classes) dans le domaine
des mathématiques. En revanche, les élèves ARTE2
qui sont scolarisés dans des écoles dans lesquelles
ils bénéficient d’un encadrement intensif (soit un
maître ARTE présent à temps complet, soit une prise
en charge de plus de 6 heures hebdomadaires) réali-
sent des progressions nettement supérieures aux
autres (élèves ARTE2 avec une aide moins fréquente
et élèves ARTE1 de mêmes caractéristiques). L’im-
pact pour ces élèves est de plus de 5 points. Ce
résultat n’est pas incompatible avec le fait que les
élèves ARTE2 en moyenne progressent moins que les

élèves ARTE1 (coefficients négatifs de la variable
ARTE2 dans le modèle du tableau IV), simplement,
cet effet négatif est en quelque sorte compensé par
l’intensité de l’aide apportée.

CONCLUSION

On rappellera tout d’abord que cette recherche
répond à une commande locale qui souhaitait obtenir,
dans un temps relativement court, des informations
sur l’efficacité du dispositif ARTE mis en place dans
le département. Le dispositif d’évaluation a nécessité
la collecte rétrospective d’informations sur deux
cohortes d’élèves qui ont bénéficié du dispositif
ARTE. Cette démarche, si elle a le mérite de pouvoir
répondre aux contraintes de temps, comporte toute-
fois de gros inconvénients par rapport à un suivi de
cohorte classique. Le défaut majeur est l’absence de
contrôle sur l’évolution des effectifs d’élèves de
l’échantillon sur les 3 années de suivi (et pour les
deux cohortes considérées). En effet, certains élèves
qui ont pu bénéficier du dispositif ARTE n’ont pas for-
cément été « retrouvés » en 6e. Néanmoins, il a été
possible de constituer un échantillon témoin stricte-
ment comparable aux élèves ARTE du point de vue
de leurs caractéristiques scolaires et sociales. Le
second problème révélé par cette démarche rétros-
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Variables Français Mathématiques

Référence Active Coeff. t Coeff. t Coeff. t Coeff. t

Garçon Fille + 1,71 n.s. + 2,15 n.s. – 5,81 *** – 5,68 ***

À l’heure En retard (1 an ou plus) – 11,46 *** – 11,87 *** – 9,43 *** – 9,69 ***

ARTE1 ARTE2 – 8,76 *** – 8,22 *** – 6,62 ** – 7,24 ***

Temps de prise en charge des élèves ARTE
Inférieur à 6 h ARTE1 supérieur à 6 h + 0,23 n.s. – 0,25 n.s.

ARTE2 supérieur à 6 h + 5,30 ** + 2,25 n.s.

Temps de service du maître ARTE
Partiel ARTE1 temps complet – 0,23 n.s. – 1,48 n.s.

ARTE2 temps complet + 5,21 ** + 2,68 n.s.

Score début de CE2 + 0,47 *** + 0,47 *** + 0,47 *** + 0,47 ***

Constante 55,32 *** 55,35 58,58 *** 59,07 ***

R2 0,63 0,63 0,50 0,50

Tableau VIII. – Impact des modalités d’organisation sur les progressions (moyenne : 100, écart-type : 15)

n.s. : non significatif, * : significatif à 10 %, ** : significatif à 5 %, *** : significatif à 1 %.



pective concerne la difficulté à obtenir des informa-
tions précises sur la façon dont a été conduite
concrètement cette aide, que ce soit en termes de
contenus ou simplement d’organisation pédago-
gique. Il s’agit là d’un problème de pilotage du dis-
positif qui limite la précision de l’évaluation.

De façon globale, le dispositif ARTE n’a pas d’im-
pact sur les progressions des élèves au cours du
cycle III. Quand on distingue les deux modes d’enca-
drement des élèves (enseignant titulaire versus ensei-
gnant supplémentaire ARTE), la prise en charge par le
maître titulaire n’a en moyenne pas d’effet en fran-
çais, mais s’avère avoir une influence négative sur les
progressions en mathématiques. Mais, parmi ces
élèves, ce sont en fait uniquement les moins faibles
qui pâtissent de cette prise en charge, à la fois en
français en mathématiques.

En ce qui concerne les modes de fonctionnement
du dispositif, les données permettent difficilement
d’aboutir à des résultats robustes, notamment en rai-
son des faibles effectifs d’élèves concernés par les
différentes modalités de prise en charge, ces der-
nières étant nombreuses et variables d’une école à
une autre. Le seul résultat solide est qu’une aide
intensive (enseignant ARTE à temps complet dans
l’école et prise en charge des élèves plus de six
heures par semaine) est une condition à l’efficacité du
dispositif, ceci n’étant valable que pour les acquisi-
tions en français.

Le bilan de cette évaluation du dispositif ARTE est
donc dans l’ensemble plutôt négatif et rejoint ceux
produits dans d’autres études sur l’efficacité de cer-
taines actions de soutien et de remédiation mises en
place à l’école primaire (Piquée, Suchaut, 2002 ;

Piquée, 2003). Les conditions de prise en charge des
élèves au sein d’ARTE et notamment l’enseignement
à des petits groupes d’élèves faibles ne semble pas
être le moyen le plus efficace pour réduire les difficul-
tés des élèves. On soulignera également que d’autres
variables sont très liées à de moindres apprentis-
sages ; c’est le cas du retard scolaire qui semble déjà
au niveau du CE2 être un obstacle très fort aux pro-
gressions et sur ce plan, le dispositif ARTE (qui
concerne surtout ces élèves) est impuissant pour
combler les écarts.

On peut s’interroger déjà sur l’opportunité de
conduire cette action à partir du CE2, l’essentiel des
différences de performances entre élèves observées
au niveau du collège tenant à des écarts qui se sont
sédimentés avant le cycle III. Sans doute également
que grouper des élèves de niveau faible, même pen-
dant un temps limité, ne constitue pas un environne-
ment pédagogique favorable (moindre exigence des
enseignants, interactions entre élèves moins riches...)
(Duru-Bellat, Mingat, 1997), notamment pour les
élèves les moins en difficulté de ces petits groupes.
Si les résultats obtenus pour le dispositif analysé ici
ne remettent pas en cause le fait que le cadre de la
classe est un lieu privilégié pour combattre les iné-
galités de réussite, il convient pourtant encore de
réfléchir, d’expérimenter et d’évaluer les innovations
pédagogiques qui permettraient de progresser dans
l’identification des organisations et des pratiques les
plus pédagogiquement efficaces au sein des classes.

Céline Piquée
IUFM de Bretagne

Bruno Suchaut
Université de Bourgogne et IREDU-CNRS
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NOTES

(1) Dispositif mis en place dans le département de la Haute-Marne
sous le nom d’ARTE : Aide à la Réussite de Tous les Elèves.

(2) On peut toutefois noter que les corrélations entre le score de
français et le score de mathématiques sont plus faibles pour les
élèves ARTE que pour les élèves témoins, et plus particulière-
ment les élèves ARTE2, tant en CE2 qu’en 6e.

(3) Du fait du moindre niveau des élèves en retard scolaire à l’entrée
en CE2, les écarts observés de façon transversale à l’entrée en 6e

sont considérables ; ils correspondent à plus d’un écart-type de

la distribution (les données nationales fournissent d’ailleurs des
chiffres très comparables).

(4) Afin de disposer suffisamment de degrés de liberté pour l’ana-
lyse, les variables représentant la PCS des parents ont été
omises dans les modèles.

(5) Il convient néanmoins de souligner le caractère relatif de ces don-
nées : l’échantillon dont nous disposons s’écarte peut-être de la
structure de la population mère (c’est-à-dire l’ensemble des élèves
ARTE que nous n’avons pas pu tous identifier) quant à la répartition
des effectifs dans les différentes modalités de prise en charge.
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